
Le Code du travail luxembourgeois impose-t-il un plan d’égalité
femmes-hommes ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois n’impose pas d’obligation générale et automatique à toutes les entreprises

d’établir un plan d’égalité femmes-hommes. La mise en place d’un tel plan peut toutefois être exigée dans des

situations spécifiques, par exemple à la suite d’un contrôle de l’Inspection du travail et des mines, d’une injonction

administrative ou judiciaire, ou dans le cadre de certaines conventions collectives.

En l’absence d’obligation légale généralisée, l’élaboration d’un plan d’égalité relève principalement de l’initiative de

l’employeur ou du dialogue social interne. Cependant, les employeurs restent tenus de respecter les principes

d’égalité de traitement et de non-discrimination inscrits dans le Code du travail.

Définition

Le plan d’égalité femmes-hommes est un document formalisant les mesures destinées à assurer l’égalité de

traitement et des chances entre les salariés des deux sexes au sein de l’entreprise. Il vise à identifier les

éventuelles inégalités, à fixer des objectifs et à prévoir des actions correctives ou préventives en matière d’égalité

professionnelle, de rémunération, de formation, de promotion et de conditions de travail.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le Code du travail ne prévoit pas d’obligation générale et automatique pour toutes les entreprises

d’établir un plan d’égalité femmes-hommes. Toutefois, certaines entreprises peuvent être tenues d’adopter de telles

mesures dans des circonstances précises, notamment dans le cadre de la lutte contre les discriminations ou à la

suite d’un contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou d’une injonction administrative ou judiciaire. Par

ailleurs, la négociation d’un plan d’égalité peut être prévue dans le cadre du dialogue social, notamment lors de la

conclusion d’une convention collective de travail.

Modalités pratiques

En l’absence d’obligation légale généralisée, la mise en place d’un plan d’égalité relève principalement de l’initiative

de l’employeur ou du dialogue social interne. Lorsqu’un plan est élaboré, il doit reposer sur un diagnostic objectif de

la situation comparée des femmes et des hommes dans l’entreprise, notamment en matière de rémunération, de

classification, d’accès à la formation, de promotion et de conditions de travail. Le plan doit définir des objectifs

mesurables, des actions concrètes, un calendrier de mise en œuvre et des modalités d’évaluation. Il peut être soumis

à l’avis de la délégation du personnel, qui dispose d’un droit d’information et de consultation sur les questions
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d’égalité de traitement.

Pratiques et recommandations

Même en l’absence d’obligation légale stricte, il est recommandé aux employeurs d’adopter une politique proactive

en matière d’égalité femmes-hommes. L’élaboration volontaire d’un plan d’égalité permet de prévenir les risques de

discrimination, d’améliorer le climat social et de valoriser l’image de l’entreprise. Il est conseillé d’associer la

délégation du personnel à la démarche, de sensibiliser les managers et de former les équipes RH à la détection et à

la prévention des inégalités. Un suivi régulier des indicateurs d’égalité et une communication transparente sur les

actions menées renforcent l’efficacité de la politique d’égalité.

Cadre juridique

Les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination entre femmes et hommes sont inscrits aux articles

L.241-1 et suivants du Code du travail. Ces dispositions interdisent toute discrimination directe ou indirecte fondée

sur le sexe, notamment en matière d’embauche, de rémunération, de formation, de promotion et de conditions de

travail. L’article L.241-2 précise que l’employeur doit assurer l’égalité de rémunération pour un même travail ou un

travail de valeur égale. Toutefois, le Code du travail ne prévoit pas, à ce jour, d’obligation générale d’établir un plan

d’égalité femmes-hommes pour toutes les entreprises. Des obligations spécifiques peuvent découler de conventions

collectives, d’accords d’entreprise ou de décisions administratives ou judiciaires.

En l’absence d’obligation légale généralisée, la mise en place d’un plan d’égalité femmes-hommes demeure une bonne pratique

fortement encouragée par les autorités et susceptible de limiter les risques contentieux. Les employeurs doivent néanmoins veiller à

respecter l’ensemble des obligations relatives à l’égalité de traitement prévues par le Code du travail, sous peine de sanctions civiles

et pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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